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C A N A D A
R é G I E   D E  L ' é N E R G I E
PROVINCE DE QUÉBEC


DISTRICT DE MONTRÉAL
HYDRO-QUÉBEC 

NO : R-3567-2005

Partie requérante


et


L’UNION DES CONSOMMATEURS



Partie intéressée

_________________________________________________________________

PLAN D’ARGUMENTATION DE L’UNION DES CONSOMMATEURS
_________________________________________________________________

I- 
Le litige
II-
La décision D-2005-34 sur le principe du pass-on

III-
Les principes juridiques en matière de révision

IV- 
Réponses de l’UC aux erreurs prétendues spécifiquement alléguées par le Distributeur au paragraphe 19 de sa requête
V- 
La décision sur le pass-on ne comporte pas de vice de fond et respecte l’article 52.2 LRE

VI-
Conclusion


Montréal, ce 2 juin 2005

______________________________


RIVEST SCHMIDT


Procureurs de l’Union des consommateurs


(Me Eve-Lyne H. Fecteau)
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Montréal (Québec)


H2R 2N8
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